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Organom, syndicat mixte de traitement des déchets
dans l'Ain, a été créé en 2002 pour r épondre aux 
exigences du Plan départemental d'élimination des
déchets ménagers et assimilés.

NOTRECOMPÉTENCE

Traiter les
déchets ménagers 
de 280 000 habitants : 
une lourde responsabilité
et un défi stimulant !”

Monique Duthu
Présidente d'Organom, Maire-adjointe
chargée du développement durable 
de la Ville de Bourg-en-Bresse

“
ÉDITO

u Traiter les déchets ménagers collectés par les intercommunalités

et les soutenir dans leurs compétences collecte et recyclage. 

u Gérer les apports des déchets ménagers sur les quais de transfert 

et l'acheminement entre ces plateformes et les centres de traitement. 

u Proposer des solutions novatrices de valorisation des déchets, au-delà 
de l'enfouissement : compostage, valorisation matière, méthanisation. 

“

Traiter mieux,
valoriser plus”“

Proposer des solutions
novatrices

Le projet Ovade est basé sur une
nouvelle approche du traitement
des déchets : il ne s'agit pas de
les détruire mais d'utiliser leur
capacité à produire de l'énergie
et de la matière organique. 

En parallèle, nous devons gérer
les installations de stockage 
existantes avec un souci constant
de prévenir les risques de 
pollution et les nuisances qu'elles
génèrent : ceci passe par les
travaux réglementaires mais aussi
par une démarche de transparence
et de concertation avec les riverains,
les élus et la population de notre
territoire : voilà à quoi je m'engage
en tant que nouvelle présidente.

Je garde la conviction que le
déchet le plus facile à traiter est
celui que l'on n'aura pas produit,
c'est pourquoi Organom s'engage
aussi dans la prévention et la
réduction des déchets aux côtés
des intercommunalités qui ont en
charge la collecte. 



OVADE EN CHIFFRES

u Mise en service en 2011

u 90 000 tonnes/an de déchets ménagers traités à l’horizon 2020

u 15 000 tonnes/an de déchets verts valorisés

u Production de 30 000 tonnes de compost riche en matière organique 

et en fertilisants

u 7 350 tonnes de valorisation matière (métaux ferreux et non ferreux, 

inertes divers)

u 9 500 tonnes de biogaz transformé en énergie, 

de quoi alimenter en électricité 12 000 habitants par an 

Ovade, un projet majeur pour la valorisation
des déchets par la méthanisation.

NOTREPROJET

“ Plusieurs équipements
pour relier et fédérer
les territoires”

ORGANOM

À VOTRE SERVICE

u 18 intercommunalités

u 196 communes

u 280 000 habitants

u 2 quais de transfert situés 

à La Boisse et à Sainte-Julie 

u 2 centres de stockage de déchets

non dangereux sur les communes

de Viriat et du Plantay

u 1 plateforme de compostage

de déchets verts

EN 2007 :

u 130 000 tonnes de déchets 

ménagers et assimilés traités

u 41 000 tonnes de déchets 

industriels banals (DIB)

u 17 000 tonnes de déchets 

verts et bois

Ovade est une unité de valorisation bio-énergétique des déchets ménagers,
comprenant un tri mécano-biologique, un process de méthanisation et une 
plateforme de compostage. Ce centre de traitement permettra de produire
du compost riche en matière organique répondant à la norme NFU 44 051,
de valoriser notamment les métaux ferreux et non ferreux, et de transformer

le biogaz en électricité et en chaleur. Le concepteur-constructeur-exploitant

de l'unité Ovade est un groupement d'entreprises constitué par le groupe
TIRU, OWS (Organics Waste System), spécialiste de la méthanisation, Néos
France pour la fourniture et l'installation des équipements de tri mécano-
biologique, Eiffage construction pour les travaux de génie civil et de bâtiment,
et l’architecte AA'E. 

Ovade : Organom
innove pour le respect
de l’environnement



NOUS CONTACTER : 
Syndicat mixte de traitement des déchets

Norélan - 231 avenue de Parme - BP 60127 - 01004 Bourg-en-Bresse Cedex
Tél. 04 74 45 14 70 - Fax 04 74 45 06 03 - Courriel : organom@organom.fr

www.organom.fr

u Charte d'objectifs entre 
Organom et les 18 
intercommunalités

Ce partenariat efficace vise la cohérence
de gestion des déchets ménagers et 
assimilés sur le territoire, avec 4 objectifs : 
- améliorer le tri à la source,
- mettre en placeun système cohérent

de tri sur l'ensemble du secteur,
- homogénéiser et réduire les déchets

résiduels à traiter,
- mener une réflexion commune sur les 

filières de traitement et de valorisation. 

u Charte pour la gestion 
des déchets professionnels 

Cette charte représente un engagement
fort de la part d'Organom et des 
chambres consulaires du département
de l'Ain : la Chambre d'agriculture, la
Chambre de commerce et d'industrie et
la Chambre de métiers et de l'artisanat.
La charte fixe des principes et recom-
mandations en matière d'organisation 
et de choix techniques pour une prise
en compte homogène et pérenne des
déchets des entreprises. 

u Charte Covade

La constitution de ce réseau d'échanges
entre le Grand Lyon, le Sitom Nord-Isère,
le Sytraival et Organom nous permet de
mutualiser nos expériences, réflexions 
et recherches, mais aussi d'élaborer un
schéma de traitement des déchets pour 
un bassin de vie de plus de 2 millions
d'habitants. 

ET AUSSI... 

Une coopération déterminante
entre tous les acteurs

Le poste de pesée du centre accueille 
chaque jour plus de 150 véhicules.

UNE DÉMARCHE QUALITÉ
CERTIFIÉE ISO 14001

Le site de La Tienne, certifié ISO 14001 depuis 2006,

comprend un centre de stockage de déchets non 

dangereux et une composterie, elle-même régie selon 

la Charte Qualité des composts. 

Ce système de management environnemental est la 

garantie d'une bonne gestion : prévention des risques 

et des pollutions, démarche d'amélioration continue, 

aménagements du site adaptés, prise en compte et 

suivi des rejets et des nuisances olfactives et sonores... 

L'engagement d'Organom dans cette démarche est la

preuve de sa détermination à promouvoir des solutions 

de traitements des déchets durables et de qualité, pour le 

respect de l'environnement et du cadre de vie des habitants. 


